MAIRIE DE LIESLE

Inscriptions sur les listes électorales

Trois possibilites

1. En ligne, grace au téléservice disponible sur service-public.

L’électeur doit joindre un justificatif d’identité et un justificatif de domicile numeérisés

2. Sur place, en mairie.

L’électeur doit présenter un justificatif d’identité et un justificatif de domicile.

3. Par courrier adressé a la mairie.

L’électeur doit joindre un justificatif d’identité, un justificatif de domicile et le cerfa n°12669*02

de demande d’inscription

MAIRIE : 2, rue du Bourg-Sec — 25440 LIESLE  Té€l : 03-81-57-42-52 Courtiel : lieslemairiec@wanadoo.fr
Site Internet : www.liesle.net
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